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to the generosity of:

National Library of Canp.da

The images appearing hère are the best quality

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Bibliothèque nationale du Canada

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en

conformité avec les conditions du contrat de

filmage.

Original copies in ^rir^ed paper covers ère filmed

beginning with the front cover and ending on

the last page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. Ail

other original copies are filmed beginning ' n the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed
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The last recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol ^^(meaning "CON-
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Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
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plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
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d'impression ou d'illustration et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —^- signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.
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OLUB-MORIN.
* »

Le II avril 1875, ^^^ centaine de
jeunes gens de St. Jérôme, Comté de
Terrebonne, se réunissaient pour fon-

der le Club-Morin, dont le but est de
répandre l'instruction parmi le peu-

ple, par r étude et la discussion des

questions d'intérêt public en général.

M. G. A. Nantel, étudiant en droit

à Montréal, expliqua d'abord le but

de r association et donna lecture de
la constitution et des règlements pu-

bliés plu>. oas, et qui furent adoptés

unanime^'x^nt.

Citoyens du Comté de Terrebonne,
les membres du Club-Morin crurent

ne rien mieux faire que de choisir

pour patron de leur cercle, Thomme
qui fut le plus puissant protecteur,

nous pourrions dire, le père de ce

beau comté.
Grand patriote, homme de cœur et

de génie, toute sa vie, il se dévoua
corps et âme à son cher Bas- Canada.
M. L. O. David, maintenant Tun des

rédacteurs du Bien Public^ dit de lui :

^^ Si la véritable grandeur consiste

I niiaiiiiiWli»ilMft



^^ dans ralliance de la vertu et du
*' talent, dans l'amour et la pratique
^^ du bien, nul parmi nous ne fut plus
^^ grand que THon. Auguste-Norbert
'^ Morin/' Mais il est im trait sail-

lant dans la vie de M. Morin : c'est

son amour, sa prédilection pour le

Comté de Terrebonne, son désir de
le faire prospérer, de le doter de tous

les bienfaits de l'industrie et du com-
merce, et surtout ses efforts constants,

ses sacrifices sans nombre, et d'argent,

et de temps, pour faire défricher ses

terres encore incultes. Nous laissons

de nouveau la parole à M. L. O.
David :

^' Convaincu que l'agriculture et la

^^ colonisation étaient les deux bases
*^ les plus solides de notre avenir, il

'* ne se borna pas à les encourager
^^ par des mesures publiques et des
^^' discours ; il travailla à les promou-
^^ voir par des actes, des œuvres de
^^ dévouement personnel.

*^ Il acheta des terres dans les town-
*' ships qui portent son nom, ouvrit
^^ des chemins, établit des fermes,
^^ des moulins, et forma des noyaux
^' de population qui sont aujourd'hui
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*^ de belles et florissantes paroisses.

T

'* Qui dira sa sollicitude, ses sacrifices

*' pour ces petites colonies où il ai-

*' mait à aller si souvent prodiguer
*' des secours et des encouragements ?

** Il aurait voulu en faire de vrais

*^ petits paradis terrestres dont il eût
*' été le dieu bienfaisant. Toute son
^* ambition, depuis longtemps, était

*' de se faire un revenu suffisant pour

aller passer le reste de ses jours au

milieu de ses rudes populations des

montagnes. Il devait mettre ce

projet à exécution aussitôt le tra--

** vail de la codification fini.''

Voilà le modèle que se proposent

d'imiter les membres du Club Morin.

Puissent-ils par leurs vues éclairées^

par leur fidélité à accomplir les de-

voirs de la vie de citoyens probes et

consciencieux, perpétuer avec encore

plus de vivacité que partout ailleurs,

le souvenir de M. Morin, dans le

comté, (citons M. David pour la

troisième fois) qu'il a comblé de
bienfaits et de témoignages de pa-

*' triotisme."
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(^^ Sans peur et sans reproche^)

Article I.—Cette association por-

tera le nom de ^^ Club-Morin/'

Article II.—Le Club-Morin a
pour but r étude de Tagriculture pra-

tique, la promotion de nos intérêts

industriels et commerciaux, T avance-
ment de la colonisation, la connais-

sance de r histoire de notre pays et la

discussion des questions d'intérêt pu-

blic en général.

Article III.—Dans le cas où le

Club aurait la jouissance d'une salle

de lecture ou bibliothèque, tout livre

ou tout journal devra, avant d'y être

placé, être approuvé par l'autorité

ecclésiastique.

Article IV.—Tout jeune canadien,

de quelque origine ou de quelque

religion qu'il soit, pourra faire partie

du Club-Morin, pouvu qu'il soit pré-

senté par un membre, admis en séance

régulière, et qu'il signe la constitu-

tion et les règlements de ce cercle.

i
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Article V. — Le Club-Morin se

compose de membres actifs et de

membres honoraires.

Article VI.—Sept membres actifs

formeront un quorum.

Article VIL— Les Officiers du
Club-Morin sont un Président, un
Vice-Président, un Trésorier et un Se- ,

crétaire, dont les devoirs et les attri-

butions sont réglés comme ci-après :

devoirs du président

lo. Le Président ouvre et clôt tou-

tes les séancees.

..^.2<^. Le Président a voix prépondé-

rante dans le cas d'une égale division

de voix.

Le Président est de droit président

du Comité de Régie.

devoirs du vice-président.

En l'absence du Président, le Vice-

Président le remplace et en a tous

les devoirs et toutes les attributions.

Il est membre du Comité de Régie.

DEVOIRS DU trésorier.

Le trésorier sera tenu de voir aux
recettes et aux dépenses nécessaires

l.v,
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du Club ; mais il ne pourra agir, dans
aucun cas, sans avoir au préalable ob-

tenu Tapprobation du Comité de Ré-
gie, dont il est membre ex officio.

DEVOIRS DU SECRÉTAIRE.

Le Secrétaire est tenu de rédiger

les minutes des procédés du Club et

de les conserver dans un registre à

cet effet. Il doit faire la correspon-

dance officielle de l'association. Il

est membre du Comité de Régie, et

il est tenu d'insérer au livre des déli-

bérations, les procès-verbaux de cha-

que séance du dit comité.

Il devra aussi tenir une liste com-
plète des membres actifs et des mem-
bres honoraires du Club-Morin.

Ax<.riCLE VIII.—Il y aura un Co-
mité de Régie et un Comité chargé

de préparer les sujets des discussion.

Article IX.—Le Comité de Régie,

se compose d'un délégué (membre
actif) pour chaque concession de la

paroisse de St. Jérôme, et de quatre

membres pour le village. Les officiers

en charge sont membres du Comité
et sont considérés comme tels délé-

gués. Cinq membres formeront un
quorum.

fj^

M^HL



9

RÈGLEMENTS du CLUB-MORIN.

Article I.—Les élections des Offi-

ciers et Délégués du Club Morin au-

ront lieu le premier dimanche du mois
d'Août de chaque année.

Article IL—Les séances auront

lieu le ler dimanche de chaque mois,

immédiatement après la grand' messe,

dans une salle louée à cette fin.

Article IIL—Toute motion est ré-

gulière, pourvu qu'elle soit dans Tor-

dre du jour.

Les ordres du jour sont comme suit :

lo. Motions pour admission de nou-

veaux membres.
2^. Rapports des Comités.

30. Motions dont avis a été donné
à la séance précédente.

40. Lecture et discussion.

50. Avis de motion.

Article VL — Les décisions du
Président ne pourront être renversées

que sur motion régulière adoptée par

les deux-tiers de l'assemblée.

Article V — Aucun membre ne
pourra prendre la parole qu'une seule

fois sur le même sujet.

m
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Le droit de réplique appartient à
celui qui a ouvert la discussion.

Article VI.—Le vote se prend par
assis et levés.

Article VIL—Les élections se fe-

ront sur motion régulière.

Article VIIL — Pour changer la

constitution et les règlements ci-des-

sus, il faudra :

lo. Que demande en soit faite, en
séance régulière, par au moins trois

membres actifs du cercle.

20. Que tel changement soit dis-

cuté au Comité de Régie qui ne
pourra l'approuver que sur motion
régulière adoptée par les deux tiers

des membres du dit Comité.

premiers officiers du club-morin.

Président,—Max. Nantel, Côte
Nord.

Vice Président,—Wilfrid 1

Gauthier.
Trésorier. — Jules La-

pointe.

Secrétaire, — Chs Des-
jardins.

> Village.

ê
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COMITÉ DE RÉGIE OU DÉLÉGUÉS.

Les Officiers ci-haut et

Damase Beauchand, Village,
Honoré Lesage, Côte-Sud,
J.-Bte. Charbonneau, Côte Ste.

Marie,

Alphonse Leclair, Cordon,
Félix Gauthier, Côte St. Antoine,
Calixte LabellE; Côte Ste. Mar-

guerite,

Joseph Alarie, Côte Jeanne,

J. Bte. Charbonneau, St. Canut.
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